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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
COMMUNE D'ETTERBEEK

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Vincent De Wolf, Bourgmestre-Président ;
Rik Jellema, Patrick Lenaers, Françoise de Halleux, Frank Van Bockstal, Aziz Es, Karim Sheikh
Hassan, Eliane Paulissen, Colette Njomgang, Échevin(e)s ;
Bernard de Marcken de Merken, André du Bus, Gisèle Mandaila, Damien Gérard, Arnaud Van Praet,
Virginie Taittinger, Florence Pendeville, Anne Vandersande, Olivier Colin, Caroline Joway, Zacharia
Moktar, Vincent Paul Louis Biauce, Emeline Houyoux, Laure-Mélanie Defèche, Joanna Kaminska,
Ethel Savelkoul, Vanessa Araujo Miño, Lucien Rigaux, Maryam Matin Far, Dennis Van Der Knaap,
Thierry Mommer, Conseillers communaux ;
Annick Petit, Secrétaire communal f.f..

 
Rachid Madrane, Jean Laurent, Audrey Petit, Françoise Alix Marie Van Malleghem, Jean-Luc
Debroux, Conseillers communaux ;
Christian Debaty, Secrétaire communal.

Séance du 24.06.19

#Objet : Prise en charge par l’administration fiscale régionale de l’établissement et du recouvrement des
centimes additionnels à la taxe régionale sur les établissements d’hébergement touristique#

Séance publique

Finances

Le Conseil,
 
Vu l’article 170, § 4 de la Constitution ;
 
Vu l’article 117 de la Nouvelle loi communale ;
 
Vu l’ordonnance du 23 décembre 2016 relative à la taxe régionale sur les établissements d’hébergement
touristique, article 13, § 2 ;
 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 janvier 2017 établissant les modalités
de certains actes prévus par l'ordonnance du 23 décembre 2016 relative à la taxe régionale sur les
établissements d'hébergement touristique, article 4/1 ;
 
Considérant que l’administration fiscale régionale assurera l’établissement, l’enrôlement, la perception et le
recouvrement des centimes additionnels à la taxe régionale sur l’hébergement touristique pour l’exercice
d’imposition 2020, pour autant que la commune émette le souhait de bénéficier de ce service avant le 30 juin
2019 ;
 
Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,
 
DECIDE
 

Article 1er
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De charger l’administration fiscale de la Région de Bruxelles-Capitale de l’établissement, de l’enrôlement, de
la perception et du recouvrement des centimes additionnels à la taxe régionale sur les établissements
touristiques, pour l’exercice d’imposition 2020.
 
Article 2
De charger le Collège des Bourgmestre et Echevins de la notification de cette décision conformément à
l’article 4/1 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 janvier 2017 établissant
les modalités de certains actes prévus par l'ordonnance du 23 décembre 2016 relative à la taxe régionale sur
les établissements d'hébergement touristique.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
30 votants : 30 votes positifs.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal f.f., 
Annick Petit  

Le Bourgmestre-Président, 
Vincent De Wolf

POUR EXTRAIT CONFORME
Etterbeek, le 25 juin 2019

Le Secrétaire communal f.f.,

Annick Petit  

Pour le Bourgmestre,
Par délégation, 
L'Échevin(e),

Frank Van Bockstal
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